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LUTTER CONTRE LE CHÖMAGE,
NON CONTRE LES CHÖMEUSES ET CHÖMEURS!

1. Le chöm age: une catastrophe sociale exploitee p a r  le  patronat

En 1990, on comptait 18000 chömeuses et chömeurs en Suisse. Aujourd’hui, ils et 
eiles sont plus de 202000, soit 5,6% de la population active. Certains instituts 

annoncent 220 000 personnes sans emploi pour la fin de l’annee.

Ces donnees officielles sous-estiment l’ampleur reelle du chömage:
-  eiles ne prennent pas en compte les personnes au chömage, mais beneficiant d’un 

gain intermediaire.
-  eiles ne tiennent pas compte des milliers de personnes (2700 en moyenne en 1996) 

qui chaque mois, arrivent ä la fin de leur droit aux indemnites de chömage.

Un exemple indique l’ampleur de cette sous-evaluation: en decembre 1996, on comp
tait dans le canton de Vaud, 24742 chömeuses et chömeurs(7,8%), mais 32458 
demandeurs d’emploi(10,2%), «categorie» qui comprend notamment les personnes 
realisant un gain intermediaire et une partie des chömeurs arrives en fin de droit.
De plus, ces donnees ne tiennent pas comptent des personnes (femmes, jeunes sortant 
de formation, etc.)qui renoncent ä s’inscrire comme demandeurs d’emploi, ni des tra- 
vailleurs immigre(e)s qui, ayant perdu leur travail, retournent dans leur pays.

1



En fait, depuis le debut des annees 90, ce sont des centaines de milliers de personnes 
qui, ä un moment oü ä un autre, se sont retrouvees une fois au moins au chömage. 
Dans le canton de Vaud, un cinquieme des salarie(e)s (74’000 personnes) a ete au 
chömage entre janvier 1992 et avril 1995, la moitie d’entre eux pour une duree de 9 mois 
et plus (Numerus, juin 1995). Aujourd’hui, cette proportion est sans aucun doute plus 
elevee.

Le chömage massif qui s’est impose en Suisse comme, bien avant, ailleurs en Europe 
et dans le monde, est une des manifestations les plus scandaleuses de la faillite 
du systeme economique et social dans lequel nous vivons.
Qu’est-ce qui justifie que, d’un cöte, des centaines de milliers de personnes soient 
condamnees au chömage et ä l’appauvrissement, alors que, de l’autre, des besoins 
sociaux importants restent non satisfaits ou mal pris en compte? Qu’est-ce qui justifie 
que des centaines de milliers d’homme et de femmes soient condamne(e)s ä l’inactivi- 
te et ä la precarite, soient rongees par l’angoisse du lendemain, alors que, simultane
ment, celles et ceux qui ont un travail sont soumis ä un stress croissant, ä des horaires 
qui s'allongent, et doivent faire preuve d’une disponibilite de tout instant, le tout avec des 
statuts de plus en plus fragiles et pour des salaires regulierement rabotes? Qu’est-ce 
qui justifie que, gräce ä ces circonstances, une infime minorite ne cesse de s’enrichir, 
alors que les revenus ä disposition des salarie(e)s, avec ou sans emploi, sont compri- 
mes depuis des annees?
Rien, si ce n’est la dictature de la sainte-competivite, qui est l’expression anonyme du 
despotisme de «ceux d’en haut», de leur determination ä faire triompher leurs interets 
de proprietaires sur ceux de l’immense majorite, salariee, de la population.
II est necessaire de changer un systeme qui genere de telles exploitations, de telles 
injustices et de telles absurdites.

Quelle a ete, jusqu’ä maintenant, la reponse des autorites politiques et du 
patronat face au chömage?
-  Les autorites designent les chömeuses et des chömeurs comme... les responsables 

du chömage. Elles n’ont qu’un mot ä la bouche: les «abus». Les chömeuses et chö
meurs seraient, pour une part importante du moins, des profiteurs beneficiant indü- 
ment des indemnites de chömage, au lieu de chercher serieusement un travail. C’est 
au nom de cette conception que les autorites culpabilisent les chömeurs et chö
meuses, abaissent leurs indemnites, veulent les obliger ä accepter n’importe quel 
boulot et remettent en cause le principe meme d’une assurance -  c’est-ä-dire d’un 
droit automatique decoulant du fait que l’on a cotise precedemment -  pour les per
sonnes sans emploi.
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La realite est la suivante: en fevrier 1997, pour 206’000 chömeuses et chömeurs, 
l’OFIAMT avait recense 7500 places vacantes, soit 1 pour 27 chömeurs. Tout le 
monde sait que pour chaque offre d'emploi publiee dans la presse, des centaines de 
personnes presentent leur candidature. L’impact negatif du chömage sur la sante des 
personnes sans emploi et sur leur entourage est reconnu et a ete demontre dans une 
multitude d’enquetes. Pour l’ecrasante majorite des personnes concernees, le chö
mage est synonyme de souffrance.

-  Le patronat utilise la peur de perdre son emploi et la pression exercee par le fait que 
des dizaines de milliers de personnes sont ä la recherche d’un travail pour deteriorer 
profondement les conditions d’embauche, exiger plus de discipline et de stress, mul- 
tiplier les heures supplementaires, diffuser des statuts precaires et des horaires irre- 
guliers, imposer la flexibilite et raboter les salaires.

La loi sur le travail, rejetee le 1er decembre dernier, etait un echantillon de ces dete- 
riorations que le patronat veut imposer en profitant de la crise.
L’arrete federal urgent (AFU), qui a abaisse depuis le 1er janvier 1997 les indemnites 
de chömage, est une autre tentative dans cette direction.
Si rien n’est fait, la voie sera ouverte ä des regressions encore plus graves: les parle- 
mentaires de droite ont multiplie ces dernieres semaines les propositions pour reduire 
les indemnites ä 50% ou 60% du dernier salaire, doubler -  de 5 ä 10 jours -  le delai de 
carence, reduire la periode oü l’on a droit aux indemnites, etc...

«II est donc urgent de dire STOP ä ce demontage social. 
En votant NON ä l’AFU abaissant les indemnites de chömage».

2. N O N  ä  u n e  re g re s s io n  s o c ia le  in to le ra b le

La baisse des indemnites de chömage de 1 % ä 3% inscrite dans l’AFU est d’autant 
plus inacceptable que c’est la cinquieme diminution en quatre ans, du montant 

des indemnites de chömage.
Au debut des annees 90, etre au chömage impliquait de perdre, du jour au lendemain, 
un cinquieme de son dernier sans salaire. Sans pour autant que le loyer, les cotisations 
ä l’assurance maladie ou les impöts ne diminuent proportionnellement.
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• M adam e Z est au chöm age depuis le 1er aoüt 1996. Son gain assure est 
de Fr. 310 0 .-.
Elle a  1 enfant ä Charge.
En 1996, son revenu m ensuel brut ä 8 0%  s ’e leve ä ± Fr. 2 4 8 0 -  
En 1997, son revenu mensuel brut ä 79 .2%  s ’eleve ä ± Fr. 2 4 5 5 .-  
Soit une diminution de revenu total de Fr. 6 4 5 .-

• M onsieur X est au chöm age depuis le 1er octobre 1996. Son gain assure 
est de Fr. 4 6 0 0 -
Sans enfants  ä charges.
En 1996, son revenu m ensuel brut ä 70%  s ’e leve ä ± Fr. 3 2 2 0 .3 0 .-  
En 1997, son revenu mensuel brut ä 67.9% s ’e leve ä ± Fr. 3 1 2 3 .7 0 -  
Soit une diminution de revenu total de Fr. 1476 .-

Depuis lors, la Situation n’a fait que s’aggraver:
-  Au printemps 1993, le montant des indemnites a chute de 80% ä 70% du dernier 

salaire pour celles et ceux n’ayant pas d’enfant ä Charge et recevant plus de 
2820 francs d’indemnite par mois.

-  Depuis 1995, les cinq premiers jours au chömage ne sont plus indemnises. Ce delai 
de carence signifie la perte d’un quart des indemnites du premier mois de chömage.

-  Depuis 1996, les chömeurs et chömeuses doivent payer des cotisations tres elevees 
(3,1 %) pour l’assurance-accident.

-  Depuis juillet 1997, ils devront verser des primes (entre 0,3% et 1,7%) pour l’assu- 
rance deces ou invalidite dans le cadre du 2e pilier.

Cela signifie que depuis 1995 les personnes au chömage ont dejä vu leurs indemnites 
baisser d’environ 8% ä 10%! C’est ä cela que s’ajoute la nouvelle reduction de 1 % ä 
3 %. Cette baisse est donc non seulement injuste -  les chömeurs ne sont pas respon
sables du chömage -  mais egalement intolerable.

«L’argument que les indemnites versees en Suisse seraient les 
plus elevees d’Europe, ce qui justifierait leur diminution, ne 
resiste pas ä l’examen».
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Premierement, les modes de calcul sont tres differents d’un pays ä l’autre, ce qui rend 
les comparaisons trompeuses. Par exemple, en Allemagne, un chömeur ayant des 
enfants ä Charge touche 67% du salaire de reference net. Or, en Allemagne, les impöts 
sur le revenu sont preleves ä la source et sont donc deduits du salaire net. 
Deuxiemement, les personnes au chömage ne noueit pas leur budget avec des com
paraisons internationales, mais avec leurs indemnit §s rapportees au coüt de la vie, 
eleve en Suisse. Par exemple, l’Union des syndicats du canton de Geneve (USCG) a 
realise une enquete montrant qu’une famille de quatre personnes a besoin d’un revenu 
d’au moins 6000 francs par mois pour pouvoir tourner.
Troisiemement, dans chaque pays d’Europe, partis de droite et milieux patronaux met- 
tent les salarie(e)s en concurrence avec leurs collegues des pays voisins pour imposer 
des regressions sociales. II est temps de s’opposer ä cette logique et de contribuer, au 
contraire, ä construire un mouvement europeen, solidaire, pour la defense des droits 
des salarie(e)s et des chömeur(euses). La marche europeenne contre le chömage 
nous indique la direction.

3. N O N  ä  une sp ira le  q u i em p ö rte  salarie (e)s  e t chöm eur(euse)s

L e chömage est devenu un puissant levier aux mains des employeurs pour faire 
pression sur les conditions de travail et de vie de tous les salarie(e)s.

Les modifications de l'assurance-chömage ont systematiquement vise ä renforcer l’im- 
pact de ce moyen de pression, particulierement en revisant ä la baisse la definition du 
«travail convenable», c’est-ä-dire du travail qu'une personne au chömage est obligee 
d’accepter sous peine d’etre severement sanctionnee.
Par exemple, depuis deux ans, un travail est considere comme «convenable» meme s’il 
implique 4 heures de deplacement chaque jour pour se rendre ä son travail et en 
revenir. Des journees de douze heures et plus: voilä ce que ces Messieurs considerent 
comme «convenable»... pour les autres.
L’AFU a encore elargi ce qui peut etre exige des chömeuses et chömeurs. Ils doivent 
desormais se contenter d’un emploi avec un revenu correspondant ä 68% -  c’est-ä-dire 
deux tiers -  de leur dernier salaire, contre 70% depuis 1995 et 80% avant 19931 
Tout est ainsi fait pour obliger les personnes sans emploi ä accepter des boulots ä n'im- 
porte quelle condition. Les Offices regionaux de placement (ORP) collaborent de plus 
en plus avec les agences de travail temporaire: les statuts precaires sont presentes 
comme la panacee. Les ORP multiplient egalement les occupations temporaires. 
Contraints, des dizaines de milliers de chömeur(euse)s prennent ainsi «l’habitude» de 
faire des petits boulots pour des salaires encore plus petits.
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Cela a deux consequences:
-  Des dizaines de milliers de personnes sont obligees d’accepter des emplois avec des 

salaires tres bas et des conditions de travail deteriorees. L’enquete, realisee en 1994 
par l’OFIAMT, sur la Situation des chömeuses et chömeurs arrives en tin de droit, 
montre ce que cela signifie: 50,2% des chömeur(euse)s arrives en fin de droit et qui 
ont finalement retrouve du travail touchaient un salaire qui ne leur permettait pas de 
vivre. Pour pres d’un tiers, leur nouveau revenu etait inferieur d’au moins 50% au 
salaire qu’ils touchaient avant d’etre au chömage.

-  Le patronat impose ainsi progressive- 
ment de nouvelles references, revi- 
sees ä la baisse, ä tous les 
salarie(e)s, ä force de multiplier les 
embauches de personnes ayant des 
statuts precaires, contraints ä de longs 
deplacements pour se rendre ä leur 
travail, gagnant des salaires nettement 
inferieurs ä ceux qui etaient precedem- 
ment usuels.

Le but de la loi sur le travail, refusee le 
1er decembre dernier, etait d’inscrire 
dans la loi une partie de ces deteriora- 
tions des conditions de travail, en banali- 
sant la multiplication des heures supple
mentäres et en facilitant l’extension du 
travail de nuit et du dimanche.
L’augmentation incessante du stress, les heures supplementaires qui n’en finissent plus, 
les baisses de salaires sont egalement facilitees par la pression du chömage.
Pour defendre les conditions de travail des salarie(e)s, il est donc indispensable 
de s’opposer ä la degradation de la Situation des chömeuses et chömeurs. 
La resistance d’une chaTne depend de son maillon le plus faible.

«Si les droits des personnes sans emploi volent en eclats, alors 
ceux des personnes qui ont encore un travail se deterioreront 
tres rapidement».
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4. N O N  ä  u ne  re g re s s io n  s o c ia le  q u i en  a n n o n c e  d ’au tres

Les partis de droite et les milieux patronaux n’en tont pas mystere: cet AFU n’est que 
l’entree d’un menu complet qui doit aboutir ä la digestion definitive des droits des chö- 
meuses et chömeurs.
Pour cet automne, des parlementaires democratres-chretiens (PDC), radicaux (PRD) et 
democrates du centre (UDC) ont multiplie les propositions visant ä:
-  reduire une nouvelle fois le montant des indemnites ä 60% ou 50 % du dernier salaire;
-  doubier de delai de carence, de 5 ä 10 jours;
-  limiter la periode durant laquelle les personnes sans emploi ont droit au chömage;
-  transformer progressivement l’assurance chömage, qui est un droit decoulant des 

cotisations versees, en une nouvelle forme d’assistance publique.
Aujourd’hui dejä, on oblige les chömeuses et chömeurs ä participer ä des occupations- 
temporaires pour continuer ä recevoir des indemnites. Certains parlementaires de droi
te veulent aller plus loin et reduire le montant des indemnites en fonction du revenu dis
ponible dans l’ensemble du menage.
L’experience l’a montre. Si l’actuel AFU est accepte sans Opposition, les milieux patro
naux et de droite y verront un encouragement ä approfondir leur demontage social. II 
est donc necessaire de dire STOP: en votant NON ä cet AFU et en construisant une 
volonte de resistance ä la regression sociale qui frappe tous les chömeurs et tous les 
salarie(e)s.

5. NON, pour qu’on s ’attaque aux vrais coüts: le coüt social du chömage

Le deficit de la caisse de l'assurance chömage et les deficits publics sont invoques 
par le Conseil federal et les partis de droite pour justifier la diminution des indemni

tes de chömage.

Cet argument est inacceptable pour quatre raisons:
1. Durant une periode de croissance du chömage comme aujourd’hui, il est normal que 
les comptes de l’assurance chömage se deteriorent. D’un cöte, moins de salarie(e)s 
cotisent ä l’assurance chömage; de l’autre, davantage de personnes touchent des 
indemnites. Ce desequilibre est tout simplement la traduction comptable du fait que la 
caisse de chömage joue son röle d’assurance.
D’ailleurs, des que la Situation s’ameliore legerement, comme en 1995, la Situation 
s’inverse. Les comptes de l’assurance chömage ont alors ete beneficiaires. Presenter 
l’assurance chömage comme un «gouffre», qu’il faudrait s’appliquer ä combler sans 
attendre, est donc totalement trompeur.
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2. La vraie source du deficit de l’assurance chömage reside... dans le chömage. C’est 
en le faisant reculer que l’on assainira les comptes de cette assurance sociale, et 
que l’on ameliorera les bilans d’autres, comme l’assurance-vieillesse ou l’assurance- 
invalidite. Des centaines de milliers de personnes au chömage, ce sont des centaines 
de milliers de personnes qui touchent des indemnites, mais qui paient moins de coti- 
sations aux assurances sociales, qui consomment moins et qui, demain, paieront 
moins d’impöt ou seront peut-etre contraints de faire appel ä l’aide sociale.
3. Les coüts de l’assurance-chömage, et plus encore son deficit, ne sont donc qu’une 
petite partie du coüt reel, social, du chömage. Aux pertes dejä mentionnees, il faut 
de plus ajouter les consequences nefastes du chömage sur la sante des personnes 
sans emploi (et de leurs proches) comme sur leur qualification.
Pour s’attaquer au vrai coüt du chömage, la priorite devrait donc etre de creer des 
emplois de qualite. Les mesures d’economie sont non seulement antisociales, mais 
eiles maintiennent les sources du dese- 
quilibre financier actuel. Des indemnites 
de chömage basses, des salarie(e)s 
avec des statuts precaires, contribuent ä 
maintenir la consommation et les 
recettes fiscales et des assurances 
sociales ä un bas niveau, ä prolonger les 
effets nocifs de la precarite sur la sante et 
la formation des personnes touchees.
4. Une source determinante des deficits 
publics actuels reside dans la Polarisa
tion croissante de la distribution des 
richesses, combinee avec une sorte de 
secession des riches.
a. Parmi les pays industrialises, la Suisse 
est un des pays oü la distribution des 
richesses et des revenus est les plus 
inegalitaires. Cet ecart s’est encore creu- 
se ces dernieres annees: ä l’explosion du chömage, a correspondu l’explosion des 
valeurs boursieres des grandes societes, de leurs benefices, des dividendes dis- 
tribues aux actionnaires et des primes genereusement distribuees aux cadres 
superieurs. Selon l’hebdomadaire alemanique Cash (27 mars 1997), les benefices des 
societes cotees en bourse sont passes de quelque 7 milliards de francs en 1981 ä pro- 
bablement 38 milliards de francs en 1997. Les dividendes distribues aux actionnaires 
ont cru, eux, de 1,6 milliard de francs en 1981 ä plus de 10 milliards en 1997.
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Les suppressions d’emplois de ces dernieres annees avaient notamment un objectif: 
augmenter la rentabilite des entreprises et donc des placements des actionnaires. II a 
ete atteint.
b. Or, simultanement, les possibilites pour les personnes fortunees et pour les 
societes de se soustraire au fisc se sont multipliees.
Les taux d’imposition des hauts revenus et des grandes fortunes sont en lent mais regu
lier recul. Pour eux, les possibilites de «fraude fiscale legale» sont innombrables, 
contrairement aux salarie(e)s.
Les taux d’imposition des entreprises en Suisse sont dejä parmi les plus bas d’Europe. 
Cependant, les autorites continuent ä leur offrir de nouveaux cadeaux fiscaux. Derniers 
en date: 200 millions d’allegements sur la TVA et les mesures de reforme de l’imposi- 
tion des societes, que le Conseil federal a habilement associe au Programme de relan- 
ce adopte par le Parlement. Cette reforme se traduira par un cadeau de 450 millions de 
francs aux entreprises. Soit plus que les economies que la Confederation veut realiser 
sur le dos des chömeurs et chömeuses en abaissant les indemnites de l’assurance- 
chömage!
II est necessaire d’engager, sur la duree, un combat contre cette logique sociale inega- 
litaire. Pour degager les ressources necessaires au developpement d’une assurance 
chömage digne de ce nom ainsi que pour financer une politique de creation d’emploi. 
La taxation des plus-values boursieres, qui existe dejä dans de nombreux pays 
d’Europe, est une premiere exigence immediate. Elle devrait faire partie d’un ensemble 
de propositions fiscales, defendues dans une perspective europeenne, visant, par 
une combinaison de mesures d’harmonisation et d’assouplissement du secret bancaire, 
ä stopper l’actuelle concurrence entre pays, regions et villes pour offrir des cadeaux fis
caux aux entreprises et aux plus fortunes, et ä relever progressivement le taux d’impo
sition des benefices, des fortunes et des hauts revenus.

6. N O N  ä  la b a is s e  des  in d e m n ite s  d e  ch ö m ag e , O U I ä la  
cre a tio n  d ’e m p lo is  e t  ä  la  d im in u tio n  d u  tem p s  d e  trava il

Face ä la croissance du chömage, employeurs, autorites et milieux bien pensants 
s’epaulent pour faire passer l’intolerable Situation actuelle pour une fatalite.

Les employeurs affirment qu’il faut les laisser restructurer les entreprises, flexibiliser le 
marche du travail et accroTtre leurs benefices. Ceux-ci seraient la garantie d’investisse- 
ments qui, demain, creeront des emplois. Cela fait 20 ans qu’ils nous assenent ce dis- 
cours. Les benefices des entreprises sont effectivement ä un niveau record, mais le chö
mage aussi.
D’autres pretendent que le chömage serait une consequence ineluctable du progres
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technologique. Le choix se reduirait ä accepter le chömage, ou ä partager le volume de 
travail existant (et se retrecissant), avec des baisses de salaires correspondantes.
Ces deux approches ont en commun d’accepter la dynamique sociale actuelle oü la 
course ä la competitivite est l’occasion d’un gigantesque transfert des richesses des 
salarie(e)s -  dont les droits sont systematiquement erodes -  au profit des employeurs 
et des actionnaires.
C’est en rompant avec cette logique qu’il sera possible de tracer des perspectives indi- 
quant des possibilites de creer des emplois, et de combattre le chömage ä sa racine. 
C’est avec une teile perspective qu’il sera possible de construire une mobilisation socia
le, integree ä des luttes europeennes, indispensable pour imposer des choix corres- 
pondant ä la defense des droits des salarie(e)s.

1. Creation d’emplois correspondant ä des besoins sociaux non ou peu pris en 
compte aujourd’hui (par exemple creches et encadrement de la petite enfance, ani- 
mations et lieux de rencontre pour les jeunes, certains services et soins pour les per
sonnes ägees, etc...).
Cette exigence est ä combiner avec la revendication de poiitiques industrielles et 
regionales visant, en collaboration avec les divers centres de formation et de 
recherche, au maintien ou ä la reconstitution d’un tissu economique plus dense dans les 
regions les plus fortement frappees par le chömage.
Des services publics etendus et democratises sont le vecteur necessaire pour deve- 
lopper de telles poiitiques, oü les investissements correspondent ä des besoins sociaux

f EH...V0U5 N'AURIEZ FA5
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et non ä des marches rentables. II faut donc combattre les privatisations (telecoms,...) 
qui sont actuellement en train de destructurer les services publics.

2. Diminution importante et rapide du temps de travaii, sans baisse de saiaire, 
accompagnee d’embauches eompensatoires verifiees.
Au cours des dernieres annees, la duree normale de travaii -  fixee par la loi, les 
contrats collectifs ou individuels -  n’a plus recule, interrompant la tendance seculaire 
une diminution du temps de travaii. Dans la realite, la duree effective de travaii, heures 
supplementaires comprises, a augmente depuis le debut des annees 90. Dans 
un contexte de croissance economique tres faible et plus lente que la progression 
de la productivite, c’est une des causes explicatives immediates de la croissance du 
chömage.
II est necessaire et souhaitable d’inverser cette dynamique. Partout en Europe, la 
revendication d’une diminution importante, rapide et sans baisse de saiaire emerge: 
35 heures, vers la semaine de 4 jours et 32 heures. C’est dans cette dynamique qu’il 
faut s’inscrire.
Cette diminution doit etre importante et rapide: c'est la condition pour qu’elle ne soit 
pas immediatement absorbee par une augmentation de la productivite et de l’intensite 
du travaii, donc une augmentation du stress pour les salarie(e)s. Pour la meme raison, 
eile doit etre accompagnee d’embauches eompensatoires, proportionnelles et 
verifiees.
Elle doit avoir lieu sans baisse de saiaire. Pour des couches tres importantes de sala- 
rie(e)s, une baisse de saiaire n’entre tout simplement pas en ligne de compte. Au 
contraire, souvent, ils ou eiles sont contraints ä faire des heures supplementaires pour 
essayer de nouer les deux bouts.
De plus, ce n’est qu’un juste retour des choses. Ces dernieres annees, les employeurs 
ont systematiquement engrange ä leurs profits les gains de productivite et les fruits d’un 
travaii toujours plus intense et dur. L’explosion des benefices des entreprises temoigne 
de ce transfert des richesses en leur faveur.
Une diminution du temps de travaii sans baisse de saiaire ne fera que partiellement 
inverser cette evolution injuste et inegalitaire. De plus, en augmentant le revenu dispo
nible de l’ensemble des salarie(e)s, cette mesure contribuera aussi ä jeter les bases 
d’une croissance de la demande et donc de creations d’emplois.
Elle ne doit pas etre accompagnee d’un feu vert ä la flexibilite. La flexibilite, l’an- 
nualisation des horaires par exemple, sont de puissants moyens pour detruire les 
emplois. Les entreprises ont moins besoin d’embaucher puisqu’elles peuvent concen- 
trer leur personnel aux moments de pointe et Pobliger ä rester ä la maison lors des 
creux. De plus, pour les salarie(e)s, la flexibilite est synonyme de dependance accrue ä
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I'egard de l’employeur qui, du jour au lendemain, peut l’obliger ä multiplier les heures 
supplementaires, puis ä prendre des vacances forcees.
C’est ä ces conditions qu’une diminution du temps de travail sera socialement juste, 
benefique pour celles et ceux qui ont un emploi, source de creation de postes de travail 
pour les personnes au chömage.
Par ailleurs, un temps libre accru, sans diminution de revenu, permettra d’aborder d’une 
maniere differente les rapports entre temps de travail, temps libre et engagement 
civique et social, et de donner un contenu different aux uns comme aux autres. Cette 
nouvelle realite revelera aussi, et permettra de concretiser, des besoins sociaux qui 
n’ont pas pu emerger jusqu’ä maintenant, ce qui est potentiellement une source sup- 
plementaire d’emplois.
Dans l’immediat, une exigence s’impose: la limitation draconienne des heures sup
plementaires et des embauches pour occuper les postes ainsi liberes.
Les heures supplementaires representent Pequivalent mathematique de quelque 80’000 
places de travail. Selon une enquete realisee par les Offices cantonaux de statistique de 
Vaud et Geneve, plus de 45% des salarie(e)s disent devoir en faire frequemment, soit 
en moyenne 5,6 heures par semaine. 41% de ces travailleurs ne regoivent aucun
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dedommagement pour ces heures supplementaires; pour 45%, eiles sont com- 
pensees en temps; eiles ne sont payees que dans 14% des cas.
Ce potentiel doit etre mis ä profit pour creer des emplois fixes.
3. Reconquerir le droit de discuter et de co-decider du contenu du travaii. 
L’organisation actuelle du travaii est consideree comme la consequence ineluc- 
table des lois de la sainte competitivite. II est necessaire de rompre ce tabou. 
Comment travaille-t-on? Dans quelles conditions? A quels rythmes? Avec quelles 
regles de securite et quelles normes de protection de la sante? Cette recon- 
quete par les salarie(e)s d’une maTtrise sur leurs conditions de travaii est 
necessaire pour qu’ils ne se tuent plus -  au sens strict du terme -  au travaii. Elle 
recele egalement un important potentiel de creation d’emplois.

II faut nous aider ä financer notre Campagne!

Les comites unitaires «luttez contre 
le chömage et non contre les chömeuses 

et chömeurs», ont reussit ä faire 
aboutir le referendum gräce 

ä de nombreux militants.

Mener une Campagne coüte eher, meme si 
nous ne comptons pas faire une Campagne 

classique ä coup d’annonces dans la presse.

Pour verser vos dons, vous trouverez un BVR 
au dos de cette page.

Merci ä toutes et ä tous.
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d’moyez 
m  dons 
a l’aide 
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ci-joint,


